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U F D G

 

Union des Forces Démocratiques de Guinée 
 

N° 070 UFDG/CAB/2017 
 

DECISION 
 

LE PRESIDENT 
 
Vu les Statuts du Parti ; 
Vu le Règlement Intérieur du Parti ; 
Vu la demande de suspension du Secrétaire Fédéral UFDG de Kaloum du 22 juin 2017 

sollicitée par les membres du Bureau Fédéral et les Secrétaires Généraux des 
Sections ; 

Considérant le comportement déshonorant de Monsieur Mohamed TRAORE qui a usé de 
sa position de Conseiller Communal de la Délégation Spéciale de Kaloum au compte 
de l’UFDG pour escroquer des citoyens. 

 
DECIDE 

 
Article 1. Monsieur Mohamed TRAORE « B52 » est suspendu de ses fonctions de 

Secrétaire Fédéral de la Fédération UFDG de Kaloum pour escroquerie. 
 
Article 2. La présente Décision prend effet à compter de sa date de signature et sera 

publiée partout où besoin sera. 
 
 
 Conakry, le 12 juillet 2017 
 
Ampliation : 
Bureau Fédéral Kaloum 2 
Bureau Exécutif 2 
Conseil Politique 2 Cellou Dalein DIALLO 
Intéressé 1 
Archives 2 
 
Total 9 


